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Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 

et transmise au représentant de l'Etat 

le 20 juin 2023 

CONSEIL DE PARIS 

 

 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 5, 6, 7, 8 juin 2023 

 

 

 

2023 DILT 5  Budget annexe des transports automobiles municipaux - Compte de gestion de 

l’exercice 2022. 

 

 

M. Paul SIMONDON, rapporteur. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et en particulier son article R.221-92 ; 

  

Vu les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2022 du budget annexe des transports 

automobiles municipaux délibérés par le Conseil de Paris lors des séances des 14, 15, 16 et 

17 décembre 2021 et des séances des 11, 12, 13 et 14 octobre 2022 ; 

 

Vu la décision modificative n°1 du budget annexe des transports automobiles municipaux 

délibérée par le Conseil de Paris lors de la séance des 15, 16 et 17 novembre 2022 ; 

 

Vu le compte administratif du budget annexe des transports automobiles municipaux au titre 

de l’exercice 2022 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 23 mai 2023, par lequel la Maire de Paris soumet à 

son approbation le compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget annexe des transports 

automobiles municipaux, rendu par le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-

France et Paris ; 

 

Sur le rapport présenté par MM. Paul SIMONDON, au nom de la 1ère commission, 

 

 

Délibère : 
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Article 1er : Le compte de gestion pour l’exercice 2022 du budget annexe des transports 

automobiles municipaux, rendu par le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-

France est approuvé conformément aux résultats ci-après : 

 

Résultat de l’exercice 2022 : 

Section d’investissement : excédent de 

………………………………………………………………….... 3 352 617,62 euros 

Section d’exploitation : excédent de 

………………………………………..……………………………………. 175 284,34 euros 

 

 

Article 2 : Résultat global (après affectation de l’excédent 2021 en exploitation à la section 

d’investissement) 

Solde créditeur de : 

…….……………………………………………………………………………………………

………  3 527 901,96 euros 

 

 

Article 3 : Détermination du résultat de clôture de l’exercice 2022 : 

 
 Résultat à la clôture 

de l’exercice 2021 

Part affectée à 

l’investissement 2022 

Résultat de l’exercice 

2022 

Résultat de 

clôture de 

l’exercice 2022 

 

Section 

d’investissement 
4 077 406,65 euros 0,00 euros 3 352 617,62 euros 

7 430 024,27 

euros 

Section 

d’exploitation 
482 073,92 euros 482 073,92 euros  175 284,34 euros 

175 284,34 

euros 

TOTAL 4 559 480,57 euros 482 073,92 euros 3 527 901,96 euros 
7 605 308,61 

euros 

 

 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 

 


